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 « L’élection à trois »

En 1718, un processus aléatoire ciblé appelé 
« Wahl zu Dreyen » (« élection à trois ») a été 
introduit à l’université de Bâle. La nomination 
se déroulait ainsi : tous les candidats devaient 
tenir une conférence sur la matière de la chaire 
professorale et donner une leçon d’essai. Ceux 
qui franchissaient cette étape étaient placés dans 
le groupe des éligibles. Si plus de trois candidats 
étaient en lice (ce qui était régulièrement le cas), la 

commission électorale était subdivisée par tirage 
au sort en trois comités. Chaque comité élisait 
secrètement un candidat. Dans une dernière étape, 
le sort décidait de l’« electus ». Si un même candidat 
était proposé par deux comités, il avait une double 
chance dans le tirage au sort. Cette procédure a été 
abolie en 1818 dans le sillage de la fin de l’Ancien 
Régimea.
a	 Voir Rost et Doehne (2019).

Femmes et métiers « masculins » :  
pourquoi ne pas laisser le sort en décider ?
De nombreuses femmes craignent la concurrence professionnelle dans les domaines 
traditionnellement masculins. C’est l’une des raisons qui les retiennent sur la voie des métiers 
« Mint ». Une solution serait de faire jouer le tirage au sort.  Margit Osterloh, Mandy Fong 

L es professions dites « féminines » comme 
infirmière, vendeuse ou assistante en 

pharmacie sont considérées comme d’im-
portance systémique depuis le début de la 
pandémie de Covid-19. Mais en dehors des 
périodes de crise, les enquêtes représenta-
tives montrent que ces métiers ne sont pas 
tenus en grande estime1. La charge de travail 
est actuellement importante dans ces pro-
fessions. De plus, celles-ci sont généralement 
associées à de faibles revenus, à des possibi-
lités d’avancement réduites et à des rentes 
de vieillesse moins élevées. Le contraste est 
frappant avec la situation des spécialistes en 
mathématiques, en informatique, en sciences 
naturelles et en technique (métiers « Mint »).

Les métiers techniques « Mint » offrent 
notamment d’excellentes perspectives de 
carrière et de revenus à l’ère numérique. 
Selon l’Office fédéral de la statistique (OFS), 
le salaire mensuel moyen des électrotech-
niciens et électrotechniciennes était de 
5961 francs en 2018, contre un peu moins de 
4800  francs pour le personnel de vente. Le 
contraste est similaire pour les ingénieurs et 
les professions comparables, qui gagnaient 
en moyenne 7076 francs, contre 6688 francs 
pour les métiers de l’assistance médicale.

Une ségrégation par branches

Il est frappant de constater que les emplois 
faiblement rémunérés se trouvent souvent 
dans des secteurs où les femmes sont sur-

1	 Koebe et al. (2020).

Abrégé   Malgré les efforts considérables déployés ces dernières années pour attirer 
les jeunes femmes vers les métiers « Mint » (mathématiques, informatique, sciences 
naturelles et technique), les femmes sont encore sous-représentées dans les 
domaines traditionnellement « masculins », comme la construction mécanique ou la 
métallurgie. Des recherches récentes attribuent cette situation au fait que les femmes 
éprouvent une certaine aversion pour la concurrence dans ces domaines. Pourquoi ? 
Et comment réduire la ségrégation professionnelle horizontale ? En plus des solutions 
connues (quotas de femmes, éducation séparée par genres, encouragement financier, 
etc.), une proposition pas entièrement nouvelle sur le plan historique pourrait être 
d’utiliser un tirage au sort.�

représentées2. En  2019, la proportion de 
femmes atteignait ainsi 72 % dans la santé et 
les services sociaux et 62 % dans le commerce 
de détail, selon l’OFS. Ce ratio est nettement 
inférieur dans des domaines comme l’industrie 
manufacturière (25 %) et la construction (9 %).

Les données actuelles sur l’apprentissage 
laissent penser que les choses ne change-
ront guère dans un avenir proche : 92 % des 
apprentis dans des métiers typiquement 
masculins comme la construction méca-
nique et le travail des métaux sont encore des 
hommes, tandis que les femmes préfèrent 
les professions de la santé. Selon l’OFS, 97 % 
des contrats d’apprentissage nouvellement 
conclus en  2019 dans le domaine de l’assis-
tance médicale concernaient des femmes. 
De récents résultats de l’Institut fédéral des 
hautes études en formation professionnelle 
(IFFP) signalent que cette ségrégation hori-
zontale par genres se retrouve dans les aspi-

2	 Il s’agirait donc d’étudier les raisons pour lesquelles les 
professions typiquement féminines sont généralement 
moins bien rémunérées que les métiers typiquement 
masculins.

rations professionnelles des jeunes de 15  à 
21 ans3.

Les femmes ne sont pourtant pas moins 
bonnes que les hommes à l’école dans les 
disciplines « Mint ». Selon les résultats de 
l’étude Pisa  2018, l’écart entre les sexes en 
mathématiques et en sciences était faible 
dans la plupart des pays de l’Organisation de 
coopération et de développement écono-
miques (OCDE). Les filles obtiennent même 
des résultats nettement meilleurs en sciences 
naturelles dans certains pays pratiquant 
l’éducation séparée des filles et des garçons4.

À la lumière de ces données, comment 
expliquer la sous-représentation des femmes 
dans les domaines « Mint » ? Et pourquoi ne 
parvient-on pas à attirer les filles et les jeunes 
femmes vers ces professions attrayantes 
–  malgré de gros efforts et des initiatives 
de grande envergure comme les « Journées 
techniques des filles » ?

Les femmes ont moins « l’esprit 
de compétition »
Les résultats de recherches récentes en 
économie comportementale et en psycho-
logie économique ainsi que de nombreuses 
expériences montrent que les femmes –  en 
particulier les plus performantes – hésitent à 
se mesurer aux hommes dans des domaines 
typiquement masculins comme les profes-
sions « Mint ». Chez les jeunes femmes, cela se 
vérifie même d’autant plus que leurs résultats 

3	 Kriesi et Basler (2020).
4	 Fryer et Levitt (2010).
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scolaires sont bons5. La différence concernant 
l’esprit de compétition ne s’explique donc pas 
par des différences de performances entre 
femmes et hommes.

Il existe plusieurs explications au moindre 
attrait des femmes pour la compétition. Un 
premier groupe de chercheurs l’attribue à 
des différences psychologiques d’origine 
culturelle. Les femmes tendent par exemple 
à sous-estimer leurs capacités et sont moins 
enclines au risque. Elles sont également plus 
sensibles que les hommes aux réactions 
négatives et abandonnent dès lors plus faci-
lement. Toutefois, dans le cadre d’une expé-
rience marquante devenue une référence 
pour l’étude des préférences concurren-
tielles, les professeures d’économie Muriel 
Niederle et Lise Vesterlund, des universités 
américaines de Stanford et de Pittsburgh, ont 
montré que les femmes ont une propension 
à la compétition plus faible que les hommes, 
indépendamment de leur sous-estimation 
d’elles-mêmes et de leur aversion au risque et 
au feed-back6.

Un deuxième groupe de chercheurs en 
économie de l’identité explique les diffé-
rences dans les choix de carrière par le fait 
que s’écarter des normes identitaires (sté-
réotypes) comporte un coût psychologique7. 
Par conséquent, la réussite professionnelle, 

5	 Buser et al. (2017).
6	 Niederle et Vesterlund (2007).
7	 Akerlof et Kranton (2000).

l’affirmation de soi et la domination sont tou-
jours associées à la masculinité – tant par les 
femmes que par les hommes. En revanche, 
ces qualités sont jugées peu féminines de la 
part des filles ou des femmes qui se révèlent 
meilleures que leurs homologues masculins 
–  surtout dans les domaines typés mas-
culins  –, ce qui rend ces dernières « moins 
sympathiques » et les pousse donc à suivre 
ces normes. Ce comportement est particu-
lièrement prononcé dans la phase de l’adoles-
cence8, quand les jeunes femmes choisissent 
une profession.

Des classes de filles ?

Dès lors, comment renforcer l’attrait des 
professions « Mint » parmi les filles et les 
jeunes femmes ? Il serait possible de conce-
voir la compétition dans le processus de 
mise au concours des candidatures et au 
travail de telle sorte qu’elle tienne compte 
des différentes préférences des sexes. Mais 
comment ?

Une façon de réduire la concurrence entre 
collègues serait d’encourager le travail en 
équipe. Si la concurrence reste certes pré-
sente, la coopération et la solidarité prévalent 
dans les bonnes équipes. Les résultats empi-
riques montrent également que les femmes 
apprécient particulièrement le travail en 

8	 Buser et al. (2017).

équipes mixtes, ces dernières ayant l’avan-
tage d’affaiblir les stéréotypes (du type « la 
technologie est un monde d’hommes »). Mais 
il s’agit d’abord de recruter suffisamment 
de filles pour cette formation, raison pour 
laquelle des mesures supplémentaires sont 
nécessaires.

Une deuxième option commence donc 
au stade de la formation, partiellement réa-
lisée dans des groupes exclusivement fémi-
nins, comme c’est notamment le cas dans 
certains lycées américains. Les filles entre 
elles n’éprouvent en effet aucune aversion 
pour la compétition, ce qui s’observe égale-
ment dans les pays musulmans sans éduca-
tion mixte9. Bien que la séparation entre les 
genres soit difficile à mettre en œuvre dans 
la pratique professionnelle, les élèves pour-
raient apprendre les matières pertinentes 
dans des classes où s’applique une séparation 
filles-garçons pendant l’enseignement théo-
rique. En Allemagne, cette idée d’un ensei-
gnement progressif séparé entre genres dans 
les matières « Mint » a été lancée début 2020 
par Stephanie Hubig, ministre de l’éducation 
du Land de Rhénanie-Palatinat et présidente 
de la Conférence des ministres de l’éducation 
(l’équivalent allemand de la Conférence suisse 
des directeurs de l’instruction publique).

9	 Fryer et Levitt (2010).

Une apprentie à l’œuvre avec une machine-outil. 
Peu de femmes travaillent dans l’industrie des 
métaux. 
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L’EPFZ montre la voie

Une troisième possibilité consisterait à 
réformer les intitulés des formations et des 
métiers et à adapter leur contenu afin de 
corriger l’image de la technologie, conno-
tée masculine, qui signale aux filles qu’elles 
n’y ont pas leur place. L’École polytechnique 
fédérale de Zurich (EPFZ) a par exemple 
ouvert une piste en créant un nouveau dépar-
tement « Sciences de la santé et technologie » 
comprenant une forte dose d’enseignement 
technique, mais combinée à des domaines 
plutôt « féminins », comme le génie biomédi-
cal. Ce département compte plus de 60 % de 
femmes et présente ainsi un contraste saisis-
sant avec celui des « technologies de l’infor-
mation et électrotechnique » qui ne compte 
qu’environ 20 % de femmes.

Des incitations financières constitueraient 
une quatrième option. Pour motiver davan-
tage de jeunes femmes à se lancer dans une 
carrière « Mint », une prime d’entrée tempo-
raire pourrait être offerte pour les études ou 
les apprentissages jusqu’à ce qu’une propor-
tion féminine donnée soit atteinte. Des expé-
riences ont montré que ce type de stimulant 
peut grandement accroître la proportion de 
femmes10. Son inconvénient réside toutefois 
dans l’inégalité de traitement à l’égard des 
garçons.

Une cinquième possibilité consisterait 
à introduire des quotas pour les apprentis-
sages recherchés ou au sein de la profession. 
Des études montrent que l’introduction d’un 
quota de femmes renforce la volonté de 
rivaliser, en particulier chez les femmes très 
performantes11. Il s’agit là d’expériences de 
laboratoire : les sujets doivent choisir entre 
une tâche pour laquelle ils sont payés selon 
leurs performances (par exemple 50 centimes 
pour chaque tâche correctement effectuée), 

10	 Petrie et Segal (2015).
11	 Balafoutas et Sutter (2012).

ou pour laquelle ils sont en concurrence 
–  seul le gagnant recevant alors une prime 
(par exemple cinq francs). Les participants 
du groupe témoin doivent également choi-
sir entre les deux tâches. Dans le cadre du 
concours, un quota plus large est toutefois 
appliqué, puisqu’il est précisé qu’il y a deux 
gagnants à chaque fois : un homme et une 
femme. Dans le groupe témoin ayant choisi 
la compétition, la proportion de femmes s’est 
avérée plus de deux fois plus élevée que dans 
la formule avec un seul gagnant. Les quo-
tas sont donc efficaces. Ils sont néanmoins 
impopulaires, car les femmes craignent d’être 
vues comme des « femmes quotas » et les 
hommes peuvent se sentir désavantagés ou 
discriminés. Il est également démontré que 
les « femmes quotas » sont plus exposées au 
risque de harcèlement.

Que le sort en décide !

Une proposition complètement nouvelle, 
un peu folle à première vue, peut réduire la 
concurrence dans le processus de candida-
ture : la sélection aléatoire ciblée12. Les pro-
cédures de ce type (du latin alea, « les dés ») 
ont une riche tradition dans l’histoire. Elles 
étaient utilisées dans l’Athènes antique et la 
Venise médiévale. Au XVIIIe siècle, à l’univer-
sité de Bâle, tous les professeurs étaient choi-
sis au hasard dans une liste de trois candidats 
(voir encadré, p. 40)13.

Suivant ce modèle, une « liste restreinte » 
de candidats adéquats a été établie dans 
le cadre d’une présélection classique (d’où 
une sélection aléatoire « ciblée ») lors d’une 
expérience de laboratoire. Le poste vacant a 
ensuite été attribué par tirage au sort. Il s’est 
avéré que la proportion de femmes ayant 
décidé de participer à un concours ainsi 
modifié était presque trois fois plus élevée 

12	 Berger, Osterloh et Rost (2020).
13	 Rost et Doehne (2019).

que dans des conditions de pure concur-
rence. Cette procédure pourrait être utilisée 
pour les demandes de places de formation ou 
d’études, mais également pour des emplois. 
Elle aurait pour effet de réduire le coût psy-
chologique d’une déviation par rapport aux 
normes traditionnelles en matière de rôles. 
Elle offre une solution de rechange aux quo-
tas controversés et complète les politiques 
conventionnelles de promotion de l’égalité. 
Elle n’a jusqu’à présent jamais été appliquée 
hors laboratoire.

De nouvelles mesures originales sont 
nécessaires pour favoriser l’accès des 
femmes aux emplois « Mint » bien rémunérés. 
Il s’agirait de les expérimenter dans le cadre 
de projets pilotes.


